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Les refugies pour cause de religion
ä Rolle.

Les persecutions religieuses qui marquerent la fin du

XVIIme siecle, soit dans les Vallees vaudoises du Pie-

mont, soit surtout en France, chasserent de ces pays quantity

de protestants qui desiraient conserver leur foi. La
revocation de l'Edit de Nantes, en 1685, par le roi Louis
XIV, fut le signal d'un exode general, et nombre de

huguenots vinrent chercher en Suisse, et particulierement
sur les bords accueillants du Leman, un refuge precieux
dans les terribles circonstances de l'epoque.

La ville de Rolle vit arriver beaucoup de families, les

unes de passage seulement, d'autres pour s'y etablir et

contribuer ä la prosperity de la petite cite. Nous avons eu

la curiosite de rechercher dans les registres du Conseil
des traces de ces arrivees et c'est le resultat de ce travail
que nous soumettons aux lecteurs.

La premiere mention de l'arrivee d'un « refugie » date

du 2 octobre 1682, Noble Mathieu Rolaz etant gouverneur
et Jehan Francois Buttin, secretaire.

« Spectable et scavant Pierre Croa, ministre du Saint-

Evangille, et docteur en medecine, natif de la Vallee de

Luzerne en Piemont, banni par la cour de Savoy pour la

cause de la Sainte Religion qu'il professe, a presente une

requeste tendant aux fins qu'il plaise le vouloir recevoir

et luy permettre son habitation et celle de sa famille en

dite ville, laquelle requeste entendue et belles attestations
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qu'il a faictes voir, ladite habitation luy a ete octroyee en

tant toutefois que le bien plaire et vouloir de LL.EE. nos

puissants et Souverains Seigneurs de la permettre, ce dont

luy sera expedie acte authentique. »

Le 17 octobre 1685, l'Edit de Nantes est revoque, et il
passe ä Rolle, au debut de l'hiver, quantite de Francais

fuyant les persecutions et les fameuses « Dragonnades ».

Une collecte generale est ordonnee dans le pays de Vaud,
et le lundi 7 decembre « a este ordonne que M. le

Gouverneur fournira pour cette collecte des refugies la somme
de cent florins, laquelle mettra dans ses comptes ».

En 1686, le 9 aoüt, « Pierre et Elye Berard, de D'Aul-
phine, maistres tailleurs refugies en nostre lieu pour la

religion, ont este requs pour y habiter et travallier de leur
mestier, ayant faict les promesses requises, pour quelle

reception payeront chasqu'un cinq florins ». Le 27 decembre,

nouvelle collecte et il est verse cent florins pris sur
les comptes de l'hopital (Bourse des Pauvres).

En octobre de 1'annee suivante, le recteur des Pauvres
livre deux Escus blancs ä M. Aubert, refugie. En juillet
1689, « a este ordonne que le sieur Bhau, tailleur et arque-
busier, refugie habitant ce lieu, sera assiste veu la longue
maladie et sa pauvrete de six batz par semaine »; et quelques

mois plus tard, la demoiselle de Chambau reqoit le

meme secours « pour luy aider ä subsister ».

Sans ressources, la plupart ne peuvent vivre sans aide

charitable et sont incapables de payer le droit d'habitation
du ä la ville. « Le 4 aoüt 1690, le sieur Pierre Berard a

requis de MM. du Conseil qu'il leur plaise de le gratifier
de son habitation, estant pauvre refugie et charge d'as-

sister sa soeur qui habite avec luy, estant incommodee de

maladie ; inclinant ä sa requeste, ladite habitation a ete

reduite ä cinq florins. Le 19 aoust, le Sr Masse, pauvre
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refugie icy et reduit ä une tres grande necessite estant
depourvu de moyens pour vivre et subsister, et estant im-
puissant a cause de sa vieillesse de pouvoir gagner aucune
chose pour- s'assister, il sera livre deux florins par se-

maine des aujourd'huy sous deduction de la cense qu'il
doit ä l'hospital. »

En 1691, un sieur Jehan Odra (Audra), refugie, pro-
fesse le metier de cabaretier ; comme il est accuse d'avoir
debite du vin qui n'est pas du « cru des Bourgeois,
observation luy est faite d'avoir a se conformer aux ordon-
nances ». En septembre de la meme annee, « une charite
de 2 florins 6 sols est faite ä une refugiee appelee l'Hono-
rade, logee chez Briand, et quelque temps apres, il lui est

accorde 3 batz par semaine. En janvier 1693, arrive Isaac

Matthieu, auquel est alloue d'abord 5 florins par mois,
puis six batz par semaine. »

'Le 7 aoüt, « M. Jaques Vernet qui s'etait retire d'icy
apres y avoir sejourne quelques annees pour s'en aller en

Irlande avec les autres refugies, leur voyage ayant este

retarde, demande de bien vouloir le souffrir dans ce lieu

en attendant que la Providence l'appelle ailleurs »; sa

demande lui est accordee, vu «qu'il est en exemple de piete».
Assistance est accordee « a M. Venel, ministre reforme

ayant grande famille et le Recteur livre 4 quarterons de

bled ä la femme du Sieur Colomby, refugie du Pays de

Gex, iceluy estant1 alle servir en Piemont, et cinq florins
ä la « Claire ».

Le lundi 9 avril 1694, le sieur Pierre Barde, de Valence

en Dauphine, qui a ete 8 ans ä Lausanne, prend demeure
ä Rolle. En aoüt, « il est livre 50 florins par la ville et au-
tant par l'hospital pour la collecte en favour des Anciens

et des Ministres refugies, ordonnee par ordonnance des

Souverains. Le 3 septembre 1694, « Andre Desollerol, re-
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fugie, ayant epouse une des filles de feu Maitre Pierre
Rochat, bourgeois de ce lieu, il luy a ete permis de de-

meurer en cette ville ».

En septembre 1695, « M. de Passy, medecin reffugie,
estant venu habiter icy, la ete ordonne qu'il luy seront

payes dix escus blancs par annee par la ville comme il
etait donne ä M. Viridel, le solde de ce qu'il exige pour
son art se devant faire payer par les particuliers ».

L'annee suivante, un autre medecin refugie, Joseph de

Morand de la Coutanciere, du Galouay dependances
de Nemours, arrive en notre ville. Le 15 mars 1697, Jean
Blanc, du lieu de Corp en Dauphine, marchand refugie,
est requ habitant sur le pied que « sa femme et feu son

beau-pere estoient » ; le meme jour, Susanne Pelissier, de

Villars au Pays de Gex, est re^ue avec Jaques Dubois son

epoux, de Poussin, en Vivaret ; permission leur est accor-
dee de pouvoir vendre vin, pain, et viande, de meme que
les autres cabarets et travailler de sa profession de pätis-
sier et boulanger en s'assujettissant aux ordres du Con-
seil. Le 13 juillet, le sieur De Leouse, Chirurgien, est to-
lere, sans etre requ habitant, avec pouvoir de travailler de

sa profession et servir ceux qui voudraient l'employer.
Au debut de 1698, une charite de 2 escus blancs est

donnee ä Miles Masse, et M. Roques prete le serment
accoutume avec droit d'habitation de 10 florins. Le 29

may 1698, arrive ä Rolle l'ancetre de l'une des rares
families de refugies qui resident encore en notre cite : « Le
Sieur Cabrol, tan'neur, ayant acquis la maison nommee
« l'Affaitement » (aujourd'hui ä M. Ferdinand Larpin,
Cafe Vaudois), par permission du Conseil, est requ habitant

pour 16 florins. »

Beaucoup de ces emigrants forces font halte ä Rolle oü

des secours leur sont genereusement accordes : une refu-
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giee qui sen va en Brandebourg (Prusse) reqoit 5 florins,
soit 20 batz ; un Piemontais reqoit un don. On signale
aussi le passage de Claude Magnon, tailleur d'habits, de

Jean Mermier, de Henry Bibaud, de M. de Sausigny.
Ensuite d'un ordre de LL. EE., qui desirent que la

situation de ces etrangers soit regularisee, tous les refu-
gies qui sont dans ce lieu comparaissent ä la seance du

Conseil du 28 aoüt 1699. H leur est accorde la permission
de rester « sous la promesse de se bien comporter et en

gens de bien et qu'ils feront en Sorte de n'etre point ä

charge ni au public, ni au particulier ». Les collectes rei-
terees, les secours nombreux commenqaient ä lasser les

autorites responsables des deniers communaux.
En 1700, arrivent un tailleur refugie demeurant chez

M. Chenevard, le nomme Dubois, un Savoyard proselyte
Etienne Vigny, vigneron de M. Simon, et Jaques Mou-
rier. Le 2 septembre, Anthoine Pelletier, de Cret en Dau-
phine, maitre selber, est requ pour 12 florins d'habitation.
outre 5 florins d'entrage qu'il a paye « content ». Selon

mandat Souverain, une collecte est fixee au jour du Jefme
d'octobre 1700 ; « M. Simon, avec moi Curial (De Ribau-

pierre, secretaire du Conseil) prendront chacun l'une des

portes du Temple ä la sortie de la premiere action. »

Si presque tous ces immigres se conduisent d'une faqon

convenable, et pour cause, quelques-uns sont parfois cites

en Conseil, ayant enfreint les reglements. C'est ainsi que
Maitre Moise Mourier, cabaretier, boulanger, traiteur et

pätissier (un cumulard) est amende de'10 batz pour avoir
achete du vi,n etranger (ä la localite), activite prejudi-
ciable aux autres bourgeois et habitants de ce lieu ; et

pour terminer, une menace point vaine : <' S'il continue,
le cabaret lui sera interdit. »

En 1701, voici l'arrivee de Pierre Ruinat, de la Mure
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en Dauphine, de Jacob Rafinesque, du lieu de Quissac en

Languedoc, de Pierre Lacombe, d'Alex en Languedoc,
maitre « masson ». En 1702, Pierre Tranchant, granger
aux Uttins, Joseph Laporte, egalement d'Alex, maitre
cordonnier, Pierre Merseille, d'Amiens en Picardie, et
Jean Lothar, encore un cordonnier, de Sauves en
Languedoc. A Isabeau Pattie, d'Aiguesvives, il est permis de

tenir boutique pour demeurer et negocier.
En janvier 1703, « M. Jean, fils de Spectable Scipion

Peyrol, de Montpelier, Docteur es droits », est regu
bourgeois. Notons l'arrivee de Imbert de Laforest, de Pierre
Petit, de Frangois et Jean-Louis Vernet, pere et fils, de

Vebron en Cevennes, ces deux derniers venant d'Au-
bonne; de Anthoine Pelat, de Trieves en Dauphine, cor-

1 donnier, naturalise par LL. EE., Martial Fornerod, d'Ai-
ment en Perigord, faiseur de forges et tisserand, Jean

Pomeret, tailleur d'habits, du Vigan en Cevennes, Maitre
Guillaume Laperriere, de Vallerogne en Cevennes, mare-
chal, ayant pas.se par Pully, Jaques Chapus, d'Uzes en

Languedoc, vigneron de M. Valier, Claude Gaudivel, de

Paris, tailleur d'habits.
Les collectes continuent ; ä celle des pauvres Orangeois,

il est donne deux ecus blancs, et un refugie incendie ä

Longirod regoit 5 florins de la ville et 10 batz de l'hopital.
En 1705, Estienne Moreau, de Vichy en Bourhonnais,
venant de Nyon, loue le Grand Logis de la Couronne ;

Jaques Dutriol, communier ä Montherod, prend l'habita-
tion, tandis qu'on la refuse ä Jaques Lacroix et Samson

Chamarant. En avril 1707, notons « l'entrage » de Jean

Tourtel, du Pouzin en Vivaret, notaire dans son lieu, de

Jean-Pierre Bouvier, et la permission donnee ä Maitre
Laporte, arrive 5 ans auparavant, d'acheter la maison du

sieur Gaillard, regent ä Aubonne. En 1708, « Honorable
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Jaques Maister, d'Aulace en Cevennes, est regu habitant,
ayant admodie le Logis de la Teste Noire »; arrivent Jean

Becherrat, Judith Dubois, Charles Le Comte, d'Alengon
en Normandie, proselyte, maitre apothicaire ; il vient de

Geneve ou il a abjure la religion romaine ; Samson Cha-
lamant et Pierire Chalamet ; Jean Boutiton et Gaspard
Fournier, ce dernier bourgeois de Gex. En 1710, Maitre
Jean Dejoux, marechal, de Chalengon, en Vivaret,
Joachim Serre, tailleur, de Chelaz, meme contree, Frangois
Favre, de Confignon en Savoye, tonnelier et proselyte ;

Pierre Andre, dit La Sablouze, de Beaumont, en Dau-

phine ; Frangois Lagrange, maitre menuisier ; Jaques
Fontaine ; Antoine Riviere, proselyte, de Roman. Le

3 aoüt 1711, David Durant, boulanger, de Crissat proche
La Voüte, en Vivarets, refugie depuis 5 ans a Geneve,

demande l'habitation, ainsi que Pierre Greffier, de Pri-
gny, au pays de Gex, et Jean Hollmede, de St-Paul La
Coste, en Languedoc. La meme annee, Jean Blanc, arrive
ä Rolle en 1697, est regu bourgeois, « considere sa vie et

conduitte et son bon comportement, pour 800 florins en

faveur de la ville outre um Louys d'or et un repas pour
Messieurs du Conseil, et 2 escus au Commandeur ».

En 1712, voici comme nouveaux arrives, Nicolas Pe-

lissier, du Pays de Gex ; Jacques Maister, d'Aulaz en

Cevennes, diocese de Nismes, quitte le Logis de la Teste

Noire, le 14 novembre, pour prendre en louage. celui de

la Couronne. L'an suivant, Anthoine Serres, puis maitre
Nicolas Cornut, tisseran, originaire de Normandie, ve-

nant d'Aigle ; Salomon Milleret, tailleur ; Jean Grand-

jean, vigneron, de Nismes, vient de Morges. On remar-

que, des cette epoque, l'arrivee de refugies ayant pris
dejä habitation ailleurs, attires sans doute par un accueil

bienveillant.
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Le 12 novembre 1714, c'est 1'entree dans l'histoire rol-
loise d'une famille qui existe encore dans notre ville :

« Honnorable Jean Chenest ou Chinet, de Varnon en

Vivarets, ci-devant habitant ä Aubonne, est regu habitant

pour 15 florins par an, cautionne par Joachim Serre,
tailleur.» Trois ans plus tard, Jean Chinet, cordonnier,
accepte l'habitation perpetuelle pour 50 florins de capital.
En 1715, M. Joffroy, proselyte, de Geneve, Cesar Ducros,
regent d'eschole, ä Mont, honorable Jean Mouret, d'Arsy,
paroisse d'Aulasse, en Languedoc.

Mais les collectes successives lassent la generosite des

donateurs, car le 30 novembre 1715, le Conseil decide
« Que dores en avant il ne sera donne aucune collecte

pour ceux qui viendront des pays etrangers sans etre
munis de patentes de LL. EE. ». Le 24 octobre 1716,
« les Firangois reffugies ayant appeles en Conseil et leur

ayant este propose s'ils vouloient accepter l'habitation
perpetuelle, le sieur Jean Cabrol y a consenti, ayant pro-
mis de payer 50 florins, Jaques Dubois de meme, Nicolas

Pellissier, 37 florins 6 sols, Marc Andre, 25 florins,
Andre Tranchant et Jacob Raffinesque, 50 fl. ». Une

vingtaine de families declarent ne pouvoir accepter cette

habitation, rnais finiront par s'y rallier dans les annees

suivantes.
Des ce moment, les arrivees se font plus rares ; en

1717, Daniel Ruynat, Jean Matthys, de Piemoson, en

Provence, cordonnier ; en 1718, Josias Gaucheron, de

Chateau Dun, en Bausse, et son fils Samuel.

Le 23 avril 1718, M. Laforest, ministre refugie, s'es-

tant presente en Conseil, ayant offert ses services tant

pour instruire la jeunesse dans la langue latine que pour
consoler les malades, est regu habitant et il lui est accorde

deux ecus blancs par charite. En octobre, Pierre Por-
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talet vient de Gimel, David Mourgues, confiseur, de

Lezan en Languedoc. En 1720, Balthazard Massey, de

Montagnac en Languedoc, est tolere, ainsi que Benedict
Lentillon ; tandis que Bastian Odon, proselyte, natif
d'Arras au pays d'Artois, est recu habitant perpetuel.
En 1723, Jacques Dumas, de Romillier proche 'de Die,
Anthoine Pelletier, Raymond Bramerez, Jean Baufils,
de St-Leger, natif de Marieuge en Gevaudan, barbier
et perruquier, Jean-Pierre Fournier, Franqois Monnier,
de Die, Estienne Charbonnet, proselyte, d'Arbois, Amy
Pellequin, vigneron de M. de la Corbiere.

Le 22 janvier 1725, notons l'arrivee ä Rolle de Pierre
Manuel, Chirurgien, venant de Nyon, et dont le fils Jean-
Daniel acquerra la bourgeoisie en 1758 ; la meme annee,
Estienne Lacombe vient de Begnins, Cesar et Jean-Jaques

Ducros, pere et fils, de Soudorgue en Cevennes. Le

15 may 1726, charite de 15 batz ä un refugie de «Thorn»,
ou il a perdu tous ses biens. Encore un Chirurgien, Pierre
de Louis, natif de Strasbourg, proselyte. En 1728, arrivee
de Pierre Dufour, de Vernex, paroisse de Metruz
(Montreux), de Jean Anthoine Russier, de Burtigny, de Fran-
qois Salomon, de la Mure en Dauphine, Josias, Samuel et

Henry Gaucheron, de Orvillier, paroisse d'Ousoy-le-Brun,
juridiction de Chateau d'Um en Bausse, royaume de

France, sont requs bourgeois de Rolle le 14 may 1729.

Encore un cordonnier, Henry Rouviere, vient s'etablir
dans notre ville, oh le metier etait copieusement represents

; puis Louise Vernet, veuve de Pierre Teron, de

Vevron en Cevennes, avec son frere Jean-Louis Vernet,
egalement cordonnier, Alexandre Teron, tailleur d'habits,

Joakim Prot, de Lion, proselyte, Jean Bert, de la vallee

de Pragelat ; Pierre Liottard, horloger, et son frere ;

Pierre Robert, chapelier, de Maiglon, diocese de Die,
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Abram Lhuillier, cordonnier, ne ä Ste-Mariomine (Ste-
Marie aux Mines), Jacques Michelin, du Poithoud et

Jean Forel, refugie arrivant apres un sejour ä Coppet
chez son beau-frere Perier. En 1735, Audrat est requ
habitant, et le 26 aoüt, Honorable Pierre Martin, de

Perroy, maitre fabriquant de bas, est requ habitant, grace
ä un temoignage de la Chambre des Refugies de Berne,

qui a ete trouve süffisant.
Deux jeunes filles, echappees du couvent des religieu-

ses de St-Joseph, ä Privas, Marie Galy, 18 ans, et Fran-
qoise Delhomme, 15 ans, du mandement de La Voute,
paroisse de Royal en Vivarets, sont reques provisoire-
ment. Puis, voici Demoiselles Gravier et Monchenin,
tante et niece, venant de Morges. En 1738, signalons le

Sr Gabriel Genolhac, de la Sales en Cevennes, traiteur au

logis de la Teste Noire.
Plus de cinquante annees se sont ecoulees depuis l'ar-

rivee du premier refugie, et il en vient encore : Anthoine
Lioson, de Loriol, en Dauphine, tailleur, Jean Gabriel
Broula, cordonnier, de Ste-Marie aux Mines, Jaques

Chabriol, charpentier, de Marco en Vivarets ; Pierre
Pautard, de Mariege en Gevaudan, Pierre Navaz, d'Aveze

aux Cevennes, Jean-Daniel Manuel, du Dauphine, venant
de Nyon, Jean-Franqois Becherrat, Dlle Anne Silvain,
Jean Pascalin, de Oret en Dauphine, Charles Dubois,
maitre a danser, natif de Cambray, Pierre-Paul Au-
boussier, la Tour, de Valence en Dauphine, coutelier, et

Gralier, faiseur de piliers de montres.
Comme nous l'avons vu, la plupart de ceux qui res-

terent ä Rolle devinrent habitants perpetuels, et trans-
formerent leur situation en devenant bourgeois. La
premiere en date est la bourgeoisie de Jean Cabrol, le 20 juin
1722 ; viennent ensuite Jaques Dubois, 1725, de Saigas,
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1729, Gaucheron, Ruissier, 1735, Berard, 1749, Char-
riere, 1752, Terrisse, 1756, Autran, 1757, Simon Fon-
tanez de Massilarge en Languedoc, diocese de Nismes,
1758, Manuel, Robert, Lioson, Grizot, de Nimes, 1758,

le medecin Pierre Garonne, de Cette, 1759. Jean-Louis
Chinet, un descendant des refugies de 1714, bourgeois
de Bursinel, est re^u bourgeois de Rolle le Ier aout 1795.

De toutes ces families qui vinrent chercher asile ä

Rolle, deux existent encore dans notre ville, les families
Cabrol et Chinet, qui fournirent ä diverses reprises
des membres de l'administration communale b En 1722,

Jean Cabrol est justicier et inspecteur pour les vins ;

en 1788, Jacques-Amy Cabrol est conseiller de Rolle,

gouverneur des le 10 aoüt 1797 ; apres la Revolution
vaudoise de 1798, il est agent de la commune et premier
syndic de Rolle en 1803, fonctions qu'il conserva jusqu'ä
sa mort en 1832. En 1773, le justicier Cabrol est abbe

de l'Abbaye de Saint-Laurent, dissoute depuis longtemps;
enfin, Louis Cabrol, bien connu de la generation actuelle,

fut municipal des 1898 et syndic de 1904 ä sa mort en

I9I5-
La famille Chinet a aussi fourni ä notre ville des per-

sonnalites marquantes : Samuel Chinet, municipal, de

1846 ä 1855, et Auguste Chinet, mort en 1934, qui fut
successivement municipal, depute du cercle de Rolle et

juge de paix de 1919 ä 1929.

En portant ä la connaissance de ceux que cela interesse

les faits enonces dans cet article, nous avons voulu ap-

porter notre contribution ä la commemoration du 250ire

anniversaire de la Revocation de l'Edit de Nantes et

1 Notons encore que Ml'es Prelaz, descendantes de Marc Audra,
habitent aujourd'hui la maison acquise par leur ancetre en 1753.
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adresser un hommage de reconnaissance aux families qui
sont restees fideles ä la petite cite rolloise, la ville accueil-
lante des rives du Leman.

Rolle, octobre 1935.

Henri YERSIN, Prefet, ä Rolle.

Les chätelains Bory d'Apples.

Les quelques renseignements qui suivent sont un resume

des .documents que possedent les heritiers des « Bory
d'Apples », completes par ceux que j'ai trouves dans les

archives communales.
* *

Dans quelles circonstances les Bory, venant sans doute
de Coppet, sont-ils venus s'etablir dans notre contree,
je n'ai pu l'etablir. L'achat de certaines charges, suivant

un Systeme qui se pratiquait au temps des Bernois, l'ex-

pliquerait sans doute. En 1620 ils sont fixes ä Bussy,

bourgeois de cette commune dans laquelle ils occupent
une Situation en vue. Le Ier fevrier 1629, ils sont requs

bourgeois de Reverolle, puis d'Apples.
Pour, cette deroiere commune, l'acte est passe le 15

janvier 1696, en faveur de Jean-Gabriel, fils de Claude,

qualifie chätelain1 d'Apples et juge au venerable con-
sistoire 2.

Paul Vinay, regent d'escole ä Apples, un ancetre

d'Alexandre Vinet, signa l'acte comme temoin.

1 Le chätelain etait president du tribunal de chätellenie qui, ä

Apples, dependait directement de LL. EE. de Berne.
2 Tribunal de moeurs compose d'un juge, quatre ä huit assesseurs

et un secretaire.


	Les réfugiés pour cause de religion à Rolle

